
  

Le Fouineur  

Bulletin d’information 

East Hereford : 

819 844-2463 

St-Venant-de-Paquette :  

819 658-3660 

Vous pouvez nous soumettre 

articles et photos en tout temps.  

Calendrier des prochaines publications du Fouineur 

Mai :  La date limite pour recevoir les articles est le 15 mai 

Juin: La date limite pour recevoir les articles est le 15 juin 

Juillet: La date limite pour recevoir les articles est le 15 juillet 

Date de la prochaine réunion du conseil municipal, 

 le mercredi 6 mai 2026. 

 

Activités des Loisirs à venir pour 2026 

 20 juin : Fête des Voisins et St-Jean Baptiste 

 Du 24 au 26 juillet : Tournoi Rosco 

 05 décembre : Fête de Noël 

Il se peut que d’autres activités s’ajoutent ! 

 

 

Rappel important à tous – Mont Hereford  

Les QUAD (VTT) sont strictement non permis sur les chemins privés situés à l’intérieur 

des barrières délimitant la propriété de Forêt Hereford. 

Ces chemins étant privés, les QUAD ne sont pas couverts par les assurances de Forêt He-

reford, ni par la SAAQ. 

Des intrusions ont été constatées, particulièrement dans les sentiers de vélo de montagne, 

notamment : 

 dans le secteur de la Grange (accès par la route 253) 

 dans le secteur accessible par le chemin Houle 

Ces passages causent des bris importants aux ponts et passerelles, qui ne sont pas conçus 

pour supporter le poids des VTT. 

Nous demandons donc la collaboration de tous afin de respecter la signalisation, les bar-

rières et la réglementation en place, pour assurer la sécurité des usagers et la préservation 

des infrastructures et du milieu naturel. 

Merci de votre compréhension et de votre précieuse collaboration  

 

  

ÉDITION AVRIL 2026 VOLUME 22 NO 3 

Bonjour chers citoyens, 

Nous sommes actuellement à préparer la journée du 16 mai, qui se veut à la fois dynamique et 

rassembleuse. Nous vous invitons à passer au bureau municipal pour participer à la consultation 

citoyenne, à vous présenter à la distribution d’arbres, à échanger des vivaces, ainsi qu’à vous 

rendre derrière l’église pour profiter de la vente de garage et du four à pain. 

J’aimerais également revenir sur trois activités marquantes du mois de mars. 

Le 3 mars dernier, les enfants ont eu l’occasion de participer à une activité de fabrication de papier 

artisanal dans le cadre de la semaine de relâche. Cette activité a été grandement appréciée des 

participants. Je tiens à féliciter Nicole, bénévole à la bibliothèque, pour cette belle initiative. 

Le 7 mars s’est tenu le tournoi de poches, organisé par le comité des loisirs. Ce fut un événement 

très réussi, marqué par une excellente participation. Il est toujours agréable de voir la salle com-

munautaire s’animer grâce à l’enthousiasme des participants. 

Le 14 mars, la Fondation Bel Environs a organisé son repas cabane à sucre, qui a réuni 196 per-

sonnes. Félicitations pour ce beau succès. Je remercie chaleureusement les bénévoles pour leur 

implication dans l’organisation de cet événement, ainsi que les deux artistes qui ont exposé leurs 

magnifiques toiles à cette occasion. 

Je souhaite également profiter de ce mot pour aborder un événement isolé et regrettable survenu 

lors de cette activité. Lorsqu’une situation vous interpelle ou vous déplaît, je vous invite à privilé-

gier une approche respectueuse et constructive. Les commentaires inappropriés ou empreints de 

manque de savoir-être n’ont pas leur place, peu importe l’âge ou le statut de chacun, y compris 

celui de résident de longue date. 

Je vous invite à venir me rencontrer personnellement pour toute préoccupation de cette nature. En 

tant qu’employeur, il est de notre responsabilité de veiller à ce que nos employés municipaux exer-

cent leurs fonctions dans un environnement exempt d’intimidation ou d’agressivité. 

Cela dit, nous demeurons toujours ouverts à vos commentaires, lorsqu’ils sont formulés avec res-

pect et courtoisie. Vous pouvez en tout temps vous adresser à la direction générale au bureau mu-

nicipal ou au conseil municipal lors des séances publiques. 

Au plaisir de vous rencontrer, 

Votre mairesse  

Anick 



  

Sur les routes d’East Hereford  

Vélo Gravelle de Garnotte : Le 14 juin prochain avec la municipalité de ST-

Venant de Paquette, aura lieu l’évènement de vélo Gravelle de Garnotte. 

L’événement est organisé par le Club cycliste de Sherbrooke et pris en charge 

par Garnotte Organisation. L’événement est sanctionné par la Fédération des 

Sports Cyclistes du Québec avec 350 cyclistes attendus qui circuleront dans les chemins d’East He-

reford 

ADV Moto : Le 22 août 2026 l’organisme ADV Moto Estrie, organisme à but non lucratif basé à 

Coaticook, organise l’évènement « Demi-24h moto pour la cause » visant à promouvoir le moto tou-

risme et le moto camping en Estrie. Cette activité est réalisée conjointement avec la Fondation du 

CHUS dans le cadre d’une collecte de fonds pour le Fonds Cœur en Tête, dédié à la recherche sur 

le cancer du cerveau ; 

Course-Nature : Le 27 septembre l’événement Course-Nature est sanctionné par Athlétisme Qué-

bec avec plus de 150 cyclistes attendus qui circuleront dans les sentiers de Circuits Frontière et de 

Forêt Hereford. 

Événement papier à la bibliothèque D’East Hereford  

Le 3 mars dernier, les enfants ont eu l’occasion de 

participer à une activité de fabrication de papier artisa-

nal dans le cadre de la semaine de relâche.  

Voici quelques photos ! 

Merci à Nicole, organisatrice de l’événement ! 

 

  



  

St-Herménégilde, 31 mars 2026 

Nous avons le plaisir de vous inviter à une messe commémorative 

pour les défunts et les défuntes de la communauté de Saint-

Herménégilde. La messe sera célébrée samedi le 2 mai 2026 à 

10h30 par l’abbé Patrick Côté, curé de la paroisse Saints-Apôtres 

dont la communauté de Saint-Herménégilde fait partie. 

Nous allons commémorer les personnes décédées depuis janvier 

2023, inhumées au cimetière de la communauté. Si vous désirez 

que l’on prie pour l’un de vos proches, décédé durant cette période, 

veuillez composer le numéro suivant : 819-849-6457 (Lucie Cotnoir), nous serons heureux de 

l’ajouter à la liste des personnes pour qui nous prierons lors de cette célébration. 

Après la messe, l’abbé Patrick se rendra au cimetière pour bénir les lieux où sont inhumées les 

personnes décédées de la communauté. Les familles sont invitées à venir avec l’abbé Patrick 

pour prier et bénir l’endroit où reposent leurs proches. 

Ensuite, Gestion du patrimoine de Saint-Herménégilde vous invite à venir prendre un repas 

spaghetti au centre communautaire de St-Herménégilde. Le repas sera au profit de Gestion du 

patrimoine Saint-Herménégilde, propriétaire de l’ancienne église. 

Le prix des billets est de : 

0-4 ans : gratuit 

5-11 ans : 10$ 

12 ans et plus : 20$ 

 

Vous désirez acheter des billets, contactez les personnes suivantes : 

Solange Viau 819-570-5673   Aline Viau 819-849-4302 

Lucie Cotnoir 819-849-6457   Benoît Cotnoir 819-844-2001 

Bernard Roy 873-545-8824   Gisèle Cotnoir 819-849-3203 

Alain Boucher 819-849-3483 

Un service de bar pour l’alcool sera offert sur place. 

 

On vous attend en grand nombre, au plaisir de vous servir. 

Le comité organisateur 

 

  



  

La Fondation Bel Environ d’East Hereford aimerait remercier toutes les personnes qui ont participé à 

notre repas « cabane à sucre 2026 » tenu samedi 14 mars 2026 à l’église d’East Hereford.  Nous avons 

vendu 196 billets (incluant les billets des enfants de 0-4 ans et ceux de 5-12 ans).  Nous prévoyons faire 

un profit de 1,509.76$. 

Nous tenons à remercier plusieurs personnes : 

La mairesse Anick Nadia Gauthier et le conseil municipal pour l’accès à la salle 

Le comité des loisirs pour le service de bar 

Tous les bénévoles 

Danielle Morin-Beloin pour le tirage moitié-moitié 

M. Luc Lanciaux pour la tire 

Le service de traiteur Marie-Josée Tremblay. 

 

Nous saluons le travail de nos administrateurs de la Fondation Bel Environ d’East Hereford qui ont pris 

en main la vente des billets. Voici les noms de ces administrateurs : Réal Beloin, Hélène Boivin, Kéven 

Gobeil, Bernard Roy, Normand Roy et Patrick Sweezey ainsi que Mme Anick Nadia Gauthier et Mme 

Sanny Tanguay. 

Nous voulons aussi souligner les donateurs et donatrices : 

Thierry Beloin, pour le sirop d’érable 

 Kéven Gobeil et Josianne Mercier-Beloin pour le sirop d’érable 

Ferme pisciculture des Bobines pour l’achat de la salade de chou 

Marie-France Beloin pour la préparation de la salade 

Ferme Alargo pour le sirop d’érable et les produits d’érable 

Lucie Roy pour le prêt des toiles et des chaudières d’érable 

Céline Émond pour le prêt de toiles 

Plusieurs dons en argent. 

Les profits serviront, entre autres, à l’embellissement de la municipalité ainsi qu’à divers projets réali-

sés ou à venir : 

Comité d’embellissement  

La célébration du 35 anniversaire de la Fondation Bel Environ 

Aménagement autour de la Cabane près du four La miche à cosmos 

Four à pain communautaire. 

Au plaisir de vous revoir l’an prochain! 

Bernard Roy Président      

 

  


